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Les modalités de contrôle des connaissances et compétences définies pour la Licence Professionnelle sur un an à l’IUT de Saint-Denis s’inscrivent dans le cadre des textes en vigueur.
REGLEMENT DES ETUDES ET MCCC 25/26
· Composante : IUT de Saint-Denis
· Noms des Mentions : 
Management des Activités Commerciales
[bookmark: _GoBack]Qualité, Hygiène, Sécurité, Santé, Environnement
Métiers de l'Industrie : Conception et Amélioration de Processus et Procédés Industriels

· Date de validation par le conseil de composante : 23 septembre 2025
· Date de validation en CFVU : XXXX
Architecture des mentions (parcours associés aux mentions)

	Management des Activités Commerciales
	Développement et créativité en restauration gastronomique



	Qualité, Hygiène, Sécurité, Santé, Environnement
	Management des Systèmes de Sécurité Incendie

	
	Management de la Santé Sécurité au Travail



	Métiers de l'Industrie : Conception et Amélioration de Processus et Procédés Industriels
	Métrologie Dimensionnelle, Qualité de la Production en Mécanique

	
	Systèmes Mécatroniques de Production Industrielle



Inscription
Nombre d’inscriptions autorisé par année
Après la première inscription en Licence Professionnelle sur un an, toute autre inscription est soumise aux règles de redoublement qui sont décrites au point 5.1. La date limite d’inscription est votée en CFVU.
Suivi du contrat de réussite pédagogique
Le suivi du contrat de réussite pédagogique est réalisé au mois de juin de l’année universitaire. L’entretien n’est pas systématique. Il est proposé aux étudiants dont les résultats le nécessitent ou qui le demandent notamment dans le cadre de leurs projets personnels et professionnels. 
Règles de validation
Validation de la Licence Professionnelle sur un an
Une UE est constituée d’un ou plusieurs modules. La note terminale obtenue à un module est une moyenne pondérée sur 20 entre les notes obtenues aux différentes épreuves du contrôle continu ; La formule de pondération est portée à la connaissance des étudiants par l’enseignant responsable du module. Elle reste la même en cas de contrôle de remplacement.
La note de chaque UE est obtenue par moyenne pondérée des notes de modules la composant. La pondération tient compte des coefficients définis dans les maquettes.
La moyenne générale est obtenue par moyenne pondérée sur 20 de toutes les UE dans le respect des règles fixées par l’accréditation de chaque mention pour ses parcours.
Chaque UE est affectée d'un nombre de crédits capitalisables européen (ECTS). Une UE est acquise si l’étudiant obtient une note finale globale égale ou supérieure à 10 sur 20. Cette note permet d’acquérir les crédits européens correspondants. Les UE dans lesquelles la moyenne de 10 a été obtenue sont capitalisables. Ces UE font l'objet d'une attestation délivrée par l’établissement.
L’année de licence professionnelle est organisée en deux semestres et permet de valider 60 crédits européens (ECTS).
Le premier semestre est validé si la moyenne pondérée des notes des UE qui le composent est égale ou supérieure à 10 sur 20.
Le second semestre est validé si la moyenne pondérée des notes des UE qui le composent est égale ou supérieure à 10 sur 20 et si la moyenne pondérée des notes de l’UE stage et l’UE projet tuteuré est égale ou supérieure à 10 sur 20.
La validation d’un semestre emporte l’acquisition des crédits européens correspondants (30 ECTS).
L’étudiant valide la Licence Professionnelle sur un an s’il a obtenu une moyenne des deux semestres égale ou supérieure à 10 sur 20 et si seulement s’il a obtenu une note de stage ou d’entreprise (activités réalisées en entreprise) égale ou supérieure à 10 sur 20.
La délivrance du diplôme est subordonnée à la présentation d'au moins une certification en langue anglaise faisant l'objet d'une évaluation externe ou interne et reconnue au niveau international et par le monde socioéconomique.
Validation du stage/mémoire
La durée du stage est de 12 à 16 semaines à plein temps (au minimum) pour la formation initiale.
Le stage et le projet tutoré impliquent l'élaboration d'un mémoire ou d'un rapport qui donnera lieu à une soutenance orale.
Concernant le stage ou les activités en entreprises, la note est la moyenne de trois volets : entreprise (note issue de l’appréciation du stage par l’entreprise), rapport et soutenance ; l’absence de l’une des trois notes ne permet pas la validation du stage. Le coefficient appliqué à chacune de ces 3 notes est précisé par chaque responsable de parcours et porté à la connaissance des étudiants.
Validation des activités sportives et culturelles
Les activités sportives et culturelles considérées sont celles organisées par les services compétents de l'Université Sorbonne Paris Nord. Chaque activité donne lieu à une note (ou moyenne de notes) sur 20, par semestre, par étudiant et par activité, fournie au responsable du parcours par l’intervenant. Les points à retenir sont les suivants :
Il ne faut tenir compte que des points au-dessus de 10 sur 20 qui sont multipliés par 0.05 pour constituer le bonus de l’activité.
Le cumul des bonus connait un plafond à 0.5. 
Le cumul des bonus n’intervient pas dans le calcul des moyennes des unités d’enseignement mais uniquement dans la moyenne générale du semestre au cours duquel les activités sont organisées.
Règles d’assiduité et de défaillance
Obligation d’assiduité et prise en compte du nombre d’absences
Conformément à l’arrêté du 30 juillet 2019 définissant le cadre national de scolarité et d'assiduité des étudiants inscrits dans une formation relevant du ministère chargé de l'enseignement supérieur, l’assiduité à toutes les activités pédagogiques organisées dans le cadre de la Licence Professionnelle sur un an est obligatoire. Elle concerne donc l'ensemble des activités d'enseignement (cours, travaux dirigés, travaux pratiques, ateliers, contrôle des connaissances, conférences à caractère obligatoire, stages, visites...) et toutes les épreuves du contrôle continu. La présence est obligatoire jusqu'à la date fixée pour la fin d'année universitaire et indiquée sur le calendrier de chaque parcours.
Pour les boursiers, l’assiduité conditionne le versement de leur bourse (décret 51-445 du 16 avril 1951). Le cas des étudiant(e)s qui ont un mandat syndical et/ou électif sera pris en considération a priori mais non a posteriori.
Le contrôle des absences est placé sous la responsabilité de chaque enseignant. Les feuilles de présence doivent être obligatoirement signées par chaque étudiant et par chaque enseignant pour chaque séance. Elles doivent être remises aux secrétariats des départements et/ou directeurs des études par les enseignants dès la fin de la séance.
L’exclusion d’un étudiant par un enseignant lors d’une activité d’enseignement devra être indiquée sur la feuille de présence. Elle ne correspond pas à une absence.
Toute absence doit être justifiée auprès de la direction des études et/ou du secrétariat du département dans les deux jours ouvrés à partir du premier jour d’absence en cours (sauf empêchement avéré). A défaut de justificatif d’absence recevable, fourni dans les délais, l’absence sera considérée comme non justifiée.
Seuls sont recevables les justificatifs suivants :
Certificat médical daté et tamponné (maladie et accident de l’étudiant ou de ses enfants empêchant la présence en cours). Toute attestation justifiant la présence à un rendez-vous médical en dehors du cas cité ne saurait être considérée comme un justificatif recevable, 
Acte officiel (mariage de l’étudiant, naissance de son enfant, décès d’un parent proche : conjoint, enfant, parents, grands-parents, frères et sœurs), 
Convocation nominative officielle (permis de conduire, tribunal, services administratifs publics, commissariats, ambassades et consulats).
Seuls les documents originaux (datés, signés, avec cachet et ne comportant aucune rature) seront acceptés. La production d’un faux justificatif constitue un délit (article 441-1 du code pénal) qui expose son auteur à des sanctions pénales et disciplinaires.
Tout manquement au contrôle continu non justifié sera sanctionné par la note zéro, quel que soit le motif. A charge de l’étudiant d’engager une procédure de justification conformément aux modalités ci-dessus rappelées.
Toute absence justifiée à un devoir surveillé donne droit à un devoir de remplacement pour l’étudiant(e) concerné(e). L’absence au rattrapage d’un devoir surveillé, que cette absence soit justifiée ou pas, entraîne automatiquement la note de zéro. Les travaux pratiques ne sont pas rattrapables, quel que soit le motif.
L’assiduité faisant partie des modalités pédagogiques intégrées dans le cadre du contrôle continu de la Licence Professionnelle, les étudiants ayant des absences non justifiées verront la note de l’activité pédagogique correspondante minorée selon le nombre total des absences. La pondération appliquée sera la suivante : 
= Note x (1 -  )
Les heures correspondant aux évaluations (devoirs surveillés, interrogations écrites ou orales, …) sont prises en compte dans la pondération.
Les étudiants relevant du régime spécial d’études comme, à titre d’exemples non limitatifs : aidants, salariés, en situation de handicap, sportifs de haut niveau, assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire, la vie étudiante ou associative, les sportifs de haut niveau …, peuvent demander la mise en place de l’aménagement des études au titre de ce régime. Les modalités d’éligibilité et de demandes sont en ligne sur le site de l’université dans la rubrique formation (https://www.univ-spn.fr/amenagement-des-etudes/).
Les demandes doivent être faites en début de semestre ou lors de l’année universitaire lorsque la situation personnelle de l’étudiant évolue dans l’année. Il convient de compléter le formulaire de demande. Chaque demande fera l’objet d’un examen et d’une réponse écrite.
Règles en cas de défaillance
Lorsqu’un étudiant est absent à l’ensemble des évaluations de l’année, y compris les rattrapages, et quelle qu’en soit la raison, il sera déclaré défaillant par le jury, ce qui entraîne la non-validation la Licence Professionnelle sur un an. Le bulletin de l’étudiant(e) concerné(e) affichera alors « DEF » pour défaillant. Ceci implique la non-comptabilisation des notes et la possibilité de redoubler.
Règles de poursuite des études
Règle de redoublement
Le redoublement n’est pas de droit.
Apprentissage et/ou alternance
La signature d’une convention de formation par apprentissage ou en alternance engage l’IUT de Saint-Denis, le CFA et l’apprenti sur toute la durée du parcours. En conséquence et en application de l’article L 6222 11 du code du travail, si le niveau académique de l’apprenti ne lui permet pas d’obtenir la Licence Professionnelle sur un an, il pourra soit prolonger le contrat initial, soit conclure un nouveau contrat avec un nouvel employeur lorsque le redoublement est proposé par le jury.
Gestion du contrôle continu
Organisation de l’évaluation des connaissances
L’acquisition des connaissances et des aptitudes est appréciée par un contrôle continu et régulier. Le contrôle des connaissances se fait par des évaluations communes pouvant être effectuées pendant les cours, les TD, les TP ou lors des périodes prévues à cet effet. Leur programmation est laissée à l’appréciation de chaque responsable de discipline qui définit, en début d'année, les modalités d'évaluation. Celles-ci sont validées par le chef de département et communiquées aux étudiants en début d'année.
Le principe du contrôle continu donnera lieu obligatoirement à au moins deux notes pour toute activité d’enseignement d’une durée supérieure ou égal à 20 heures.
Règlement en contrôle des connaissances
Toute fraude ou tentative de fraude commise au cours d’une épreuve de contrôle continu entraînera la saisine de la section disciplinaire de l’université. Le cas de plagiat entraînera aussi la saisine de la section disciplinaire de l’université.
Il ne peut être délivré aucun certificat de réussite ni de relevé de notes (même provisoire) avant que la formation de jugement n’ait statué sur le cas de l’étudiant(e) concerné(e).
Lors du contrôle des connaissances, les étudiants sont tenus de :
Vérifier préalablement sur les panneaux d’affichage, la date et le lieu du contrôle ;
Localiser leur place et la respecter impérativement (sauf si le personnel de la surveillance décide de placer les étudiants autrement) ;
Respecter le plan de salle affiché à l’entrée de la salle où se déroulent les contrôles ;
Déposer leurs affaires, documents et objets connectés préalablement éteints à l'entrée de la salle de contrôle ;
Pouvoir justifier de leur identité au moyen de leur carte d’étudiant ;
Ne parler ni communiquer entre eux ou avec l’extérieur, quel qu'en soit le motif ;
Signer la feuille de présence ;
Respecter le temps de composition imparti ;
Respecter les consignes du personnel de surveillance notamment l’utilisation des calculatrices et des documents pendant les contrôles ;
Respecter les consignes relatives à l’accès des salles où se déroulent les contrôles : cet accès sera interdit à tout candidat se présentant après le premier tiers du temps imparti à l'épreuve, quel que soit le motif du retard. De même, il sera interdit de quitter les salles de contrôle avant la fin du premier tiers du temps imparti à l'épreuve.
Tout manquement aux consignes de même que tout outrage au personnel de surveillance peuvent faire l’objet de sanctions disciplinaires.
Jury et délivrance de la licence professionnelle
La Licence Professionnelle sur un an est décernée aux étudiants ayant satisfait aux règles mentionnées au point 3.1. Le jury arrêté par la présidente de l’université sur proposition du responsable de la mention est souverain. Il délibère à partir des notes obtenues par chaque étudiant et les appréciations des enseignants.
Evaluation des enseignements
L’évaluation des enseignements est réalisée à la fin de chaque année universitaire. Les résultats sont analysés par le responsable du parcours puis présentés au conseil de perfectionnement de la Licence Professionnelle.  
Recours (procédure gracieuse et contentieuse) 
Pour tout recours amiable sur les résultats affichés après délibération du jury, l’étudiant doit prendre contact avec le secrétariat de direction de l’IUT dans un délai raisonnable. Toute contestation peut ensuite être portée devant la juridiction administrative compétente dans un délai de deux mois à partir de l’affichage de la présente décision, conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative. Ce recours pourra, le cas échéant, être précédé d’un recours administratif préalable dans les deux mois à partir de l’affichage de la présente décision à adresser soit au président de jury, soit au président de l’université.
Au-delà de ce délai, le recours sera jugé comme irrecevable car tardif. La décision administrative sera alors considérée comme définitive, c'est-à-dire qu'elle ne sera plus susceptible de recours.
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